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Durée 

Public concerné 

Prérequis 

Méthodes pédagogiques 

Moyens pédagogiques 

Evaluation des acquis 

5 jours. 

Tous les membres primo élus du CSE, 

pour toutes les entreprises à partir de 

11 salariés. 

 

 

 que les membres 
Maîtrise de la langue française. 

 

Apports d’informations théoriques et 

d’exemples liés à l’expérience des 

stagiaires, de l’animateur.  

 

Textes réglementaires, normes, 

films, jurisprudence, documents 

entreprise des stagiaires. 

 

Evaluation formative, QCM, 

questionnement, exercices de groupe, 

individuels. 
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Objectif 
 

Mettre en œuvre les connaissances nécessaires, les 
outils et moyens d’analyse et de communication dans le 
cadre de la prévention des risques professionnels, en 
tenant compte des spécificités de la branche d’activité et 
de celles de l’entreprise. 

 

Programme 

 

Le CSE 
Rôle et prérogatives en matière de santé et de sécurité au travail. 
Les moyens mis à disposition du CSE par l’employeur.  
Condition de mise en œuvre de la Commission Santé Sécurité et 
Conditions de Travail. 

Connaissances de base réglementaires 

La loi « santé- sécurité » 2021-1018 du 02/08/2021. 
Organisation de la prévention en France 
Les partenaires internes et externes en matière de sécurité : 
Rôles et prérogatives 
Rôle des élus en cas de danger grave et immédiat. 
 
Aspects juridiques en matière de sécurité : notions de 
base 
Notions de responsabilité civile et pénale en cas d’accident du 
travail 
Les infractions, sanctions applicables : pénales, civiles, 
disciplinaires 
La faute inexcusable de l’employeur 
Les obligations des employeurs et des employés 
 
Les atteintes à la santé des salariés 
AT, MP, maladies à caractère professionnel. 
Statistiques par branche d’activité 
Schéma de survenue d’un accident 
La stratégie de contournement 
Conséquences sur le plan humain, social et économique 
Les indicateurs de performance de l’entreprise en termes de 
HSE (TF, TG, nombre bobologie) 
Les règles de tarification : le compte- employeur, le taux de 
cotisation 
Traitement et déclaration des AT : Registre d’infirmerie, 
déclarations SS, gestion des poly-accidentés. 
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Méthodologie d’analyse des Accident de Travail et 
Maladie Professionnelle : l’arbre des causes 
Démarche 
Faits, jugement et interprétation 
Le recueil des faits 
Constitution d’un groupe de travail 
Construction de l’arbre des causes. 
 

La prise en compte des risques professionnels 
Les familles de risques (suivant document INRS ED 840) 

- Conditions de survenue des accidents / familles) 
- Echanges sur survenue AT avec stagiaires  

Les 4 leviers de réduction du risque : 
- Le développement des compétences 
- Les moyens mis en œuvre 
- Les méthodes de travail 
- Le management. 

 

Les risques spécifiques 
Les risques psychosociaux (RPS) 
Le harcèlement moral, sexuel et sexiste 
La pénibilité 
Les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 
(ICPE) 
Les bâtiments classés Etablissement Recevant du Public (ERP) 
La lutte contre le risque incendie 
La protection des femmes enceintes, allaitantes 
Les postes à risques. 

                                                       

Les outils de réduction des risques professionnels 
Définitions : danger, risques... 
L’identification, l’analyse et le traitement du risque :  

- Evaluation des Risques Professionnelles (EvRP) 
- Le Document Unique. 

Ce que dit la loi 2021- 1018 à ce sujet : 
- Les nouveaux acteurs dans l’élaboration du document 
- Le programme annuel de prévention des risques 
- La conservation des données de l’EvRP. 

 
Le plan de prévention  
 
Le protocole de transport. 
Réglementation, obligations 
Travaux, activités concernées 
Les étapes de réalisation 
Les conditions d’accueil 
L’analyse des risques 
Les moyens de prévention adaptés 
L’audit de sécurité. 
 
La visite de sécurité de l’entreprise. 


